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1. A ses l43leme, 1434eme a 1437eme et l445eme seances, tenues respectivement 

le 15, du 20 au 22 octobre et l.e 2 novembre 19il, J.a Cinqui~me Commission a examti:i.~ 

le budget additionnel de l'exercice 1971 sur la base du rapport du Secretaire 

general (A/8458) et du rapport correspond.ant du Comite consulta.tif pour les 

questions administratives et budgetaires (A/8471). 

2. Dans son rapport (A/8458), le Secretaire genera). presentait des monta.nts 

estimatifs revises des depenses qui auraient accru de 2 689.600 dollars le montMt 

des credits ouverts pour 1971, le porta1:1t a 194 838 900 d_ollars au total. Le -

Secretaire general presentait egalement des montants .estima.tifs revises des recettes 
• , ' I l , 

comportant une diminution de 158 500 dollars du monta.nt approuve des recettes autres 

que les contributions du personnel, qui s 1 etablissait ainsi a 9 955 500 dollars 

au total, et une augmentation de 637 000 dollars portant le montant des recettes 

provenantdes contributions du personn~l ~a untotal de 22 300 000 dolla:r:-s, soit 

un accroissement net de 473 500 dollars du montant estimatif' totaJ. des recettes_. 

Sur cette base, le deficit net entrainant une augmentation corrcspondante des ' 

contributions des Etats _Membres, se serait chi:f:t're a 2 21.l J.00 dollars pour J.971- •, 
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3. :,I En -ca.lcula•t les mol'ltEi.111ts •ets _ revises d~s deptmses, le Secretaire g.ueral • 

. . _a.vait du tenir compte' des depenses supplementaires; estimees a pres. de 1,1 millio~ 

--~· de dollars, imp.utables a la reevaluation du franc suisse et du schilling autrichien • .. · - .... . -

intervenue en mai 19Tl. ~s relevements -des traitttm~nts dus au mouvement des 

• fndices du cout 'd.e ia vie, la hausse des tari:fs • d~s services publics et d~ f'erta.ins 

_autres ' services con_tractuels _ indispe.risabl~s ll"!t l 'augmfl'ntation du cout d~s voyages 

par .·air et par .mer eonstituaient d'autres facteurs echappant eh grande parti• 

· ou ~, totalite au eo:\tr61~ du' Secret.a.ire general. L~ -mo•tant" total d~s fln.gagttments 

•• .. su:-pplem~ntair"'s ifupu:tables a. ce~ fai ts -.ouv~aux etai t f)Stime a pres d'°' 

,' I, 2 millio:a d~ ·-dollars. ·· 

' -4 .. _ : Ll'!s cr~dits additionl'lols d~ma.ndes _co~prenaie:a~ une somme de 321 400 dollars 

con~ernant l~s e,gag~m"'nts pour l•squ~ls l'approbation pre.alable du Comite •onsul­

tatit pour. les 'questions admini~trativen et budgeta'ires avait ete obtenue confor­

~ement ·a. iaresolution 2739 (XXV) :de 1 1Ass~mblee generale relative aux depensfl!s 

1 ' 

- . i~pre~f'!o et ,extrao:tdinaires d~ l 'exercice 1971, ~t une somm~ de 52 500 dollars 

pour eotivrir •l•s ·a.epenseo el'\gagees ,par le Secretair• ·t";eneral au titre d~ . , , 

• l 1as~is~nc~ fournie aux Etats Membres en cas de ea ta.strophe naturelle, confer­

:', mem~nt .~ux dispositions de la resolutio• 2435 (XXIII) d~ .l'Assfl'mblee ge1'~rale . 
• • : . " • ' . • . -

· ?- prevoyait ~ue l~s depenses re,latives au mainticm de la paix et de la seeurit6, 

· •.lrl 6:tai-.nt "'stime•s a 56 500 dollars et avaien t ete f'!ngagees en vertu des 

• :pouvoirs _ confercs au S.-.cretaire ·general par 1 1alinea · a) du paragraphe 1 de la 

r~solutio, 2j39 (XXV) de l 1Assemblee generale, pourrai~nt etre eouvf!rt•s a l 1aide 

du credit deja- ouvert au chapi tre 1 i du budget. 

5 ._ Au 'paragra.phe 5 de son ,rapport (A/8458), le Secretaire general -appelai t 

l'atten:tiol\ sur le fait ~ue le credit d~ 2 millions de dollars .approuve el'\ 19i1 

au chapitr~ 7 pour cciuvrir le cout de la construction d'un •ouveau oatiment et 
. . 

·· .df!s modifications majeures a apporter aux batinents existants du Si ege, 

' •• travaux autorises par 1 1.Ass•mblee generale dans _sa resolution 2618 (XXIV), :ae 

serait pas utilise_ ~1:1 · 1971 puisq_u 1 il n'avait pas ete possibl• d'exeeuter en 

totali te ·1e plan- de fina,cement qui avai t ete envisage comme condition prealable 
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a la mise en cr.antier du projetb: Si cc credit' devait etre r~verse a la ma.sse, 

le montant des credits revises necessaires sera.it done ramene a 689 600 dollars 

et, deduction faite du montant estirnatif revise des recettes, . 1-1aug1!lentatlon 

nette des contributions s 1eleverait a 211100 dollars. Le Secretaire gerieral 

declarait en outr~ que, le ro.o~tant de ccs besa.ins supplementaires etant rela-' 

tivement f'aible, il s 1eff"orcerait d~ les couvrir ~ l'aide des ressourc~s dont 

il disposait au titrQ de l'onsemble du budg~t. Si l 1Assemblee general• approuvait . . 
la procedure decrite ci-dessus, il n.'y aurait pas d 1augmentation des contribut~ons 

des Eta ts Membres pour 19Tl. Le Secretaire genera.l ajoutai t, toutefois, ~ue 

la po::;sibili te de nouv•aux besoins au titre de mesures relatives au maintie:a 

de la paix ~t de la securite OU d~ la f'ourniture d'une assistance~ .cas de -

ca tastroph~ na turelle n I etai t pas exclue. En outr~, il serait p•ut-etr• 

neeessaire de demander qu'un credit 50it ouvert pour couvrir les depenSQS 

supplementair•s que les :fluctuations :monetaires __ enregistrees depuis le mois 

d 1ao0t 19Tl pourraient avoir entra1nees. 

6. Le Cami te consul tatif pour les questions administratives et budgetatres 

a declare a.ans son :rapport (A/84Tl) qu I i1 avai t decide ~u I il serai t premature 

a ce stade de recomrna.nder des modif'ications au montant revise des credits 

demandes _par le Secretaire general au titre de certa;i.ns chapitres du budget . . 

Toutefois, dans l 1intervalle, le Comite recommandait que la somme de · 

211 iOO dollars soit deduite du mo•tant global demande par le Secretaire gen~ral ~ 

dans le projet de resolution figurant a l 1annexe I de son rapport (A/8458). 

En partant de l'hypothese que l 1 Assemblet"! generaie deciderait d'utiliser les 

2 millions de dollars non utilises pour reduire le t otal des credits ouverts 

pour 1971, le Comi te c onsultatif recommandai t que .le montant brut des depens~s 

pour 1971 s oit fixe a 192 62~ 800 dollars et que l~s previsions de recett~s soient 
-

releve49s a~ 478 500 dollars, ainsi que le recomrnandait le Secretaire ge neral. 

. I ... • 
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7~ •• A la 1434eme seance, -:Le Contr6leur a s~gnale que la sornme de 211 100 dollars 

• que le Secretaire avait e~trepris d,'absorber SUl' l'ensemble des _credits ouverts 

-·serait oi.1tilisee d' une· maniere purement arbitraire · pour reduire de 150 000 et de 

6l .100 :dollars respecti vem~nt les credits demandes aux >chapi tres 3 . et 4. 

8. • . Les observations des delegations au cours- des debats c::msacres a cette questi::m 

:mt porte essentiellement sur la questi::m de savoir quel usage il fallait faire 

·du credit de 2 millions de dollars ouvert au chapitre 7 pour 1971 pour financer 
, 
des travaux de construction et des modifications majeures au Siege. Certaines 

' 

delegaj,ions ::mt estime que la suggesti::m selon laquelle ce credit devrait etre 
' • ·1 

utili~e p·our reduire les credits supplementaires ne?essaires et eviter ainsi 

d 1 ~ugmenter les c~mtributions des Etats Memb~es pour 1971 etait pratique et 

reaLi.ste. D' a~tres delegations ::mt estime en revanche que, la s::irnme en question 

n'ayant pas ete utilisee pour les depenses auxquelles elle etait destinee, on ne 

: ~pou,.,'.ait la considerer comme une economie et qu' il fallait par c::msequent determiner 

son utilis~ti::in en 'dehors de toute consideration touchant le budget addi ti:mnel. 

•• , On. _a expri~e l' avis que la somme en_ question pourrai t servi:r a reduire le niveau 

des- contributions pour 1972, mai~ l'opinion generale de ces delegations, etait 

• qu'.il fallait T'utiliser en 1972 pour_firiancer des .travaux de construction, ce. a 
quoi le creqit '.)UVert en 1971 etait destine a 1 1 ::irigine; certaines delegati-:ms 

, . 
• . ' . preferaient que ce credit soi t uti1lise pour financer des travaux de c:mstruction 

·ailleurs qu' a New York, , d' autres estimaient qu' il devait etre aft'ecte exclusivement 

: . a 'a.es ,travaux · de construction au Siege . . 

9. • Certaines delegations ::mt rei tere leur objection ~ l' inclusion dans le budget 

ordinaii·e de certa.ins postes de depens~s aux chapit:;--es 12, 13, 14 et 17, a savoir 

les obliga.ti::ins emises par l'Organisation des Nations Unies, les programmes 

t~chniques, le Cimetiere ou sont ensevelis les morts des Nations Unies en C::iree et 

la Cornmi;sibn des Nati::ms Unies pour l'unification et le relevement de la Coree, 

acti ;ites qu' elles consideraient comme etant contraires a la Charte des Nations Unies. 

Ces delegations ohi egalement reitere l'opinion que la presentation d'un budget 

additionnel etait _injustifiable; une autre delegation a indique qu'a s::in avis, il 

I . .. 



s'agissait la d'une pratique d::::>uteuse et que tout depassement des cre.dits dan~ 

certains cha pi tres ' du budget devrai t etre • c::::>uvert au fil:)yen d I ec ::in::imies realisees 

dans les -autres chapitres. 

Decisi::::>ns de la C::Jmmissi::::>h --

10. Asa 1445eme seance, tenue le 2 nQvembre 1971, au c::::>urs d'un·v::ite par 
, 

n::Jminal, • la C::immissi:m a rej ete par 50 v::iix c::::>ntr_e 32 avec 6 ~bstcmti::ms, la 

pr::ip0:si ti::in tendant a reverser a la masse le ere di t de 2 milli::::>ns de . d0llars 

inutilise qui avai t ete 0uvert p::iur f'inancer la c:::mstructi::ih d' un n~uveau· _batiment 

et des m::>dificati::::>ns majeures aux batiments du Siege. 

11. A la meme seance, la C::Jmrnissi::::>n a pr::>cede au v::ite ~ur les m::intants revises, 

chapitre .par chapitre; les resultats en ::::>nt ete les suivants : 

M0ntants 
Chapitres revises P:::>ur C::intre 

1. Frais de v::>yage et autres f'rais -
des representants et des 
membres des c::inmiissi::>ns, 
c~mites et autre s ::::>rganes . ' 

subsidiair es ............... 1 387- 100 Appr::iuve ,a 1' unanimite 

' n 
c::'., Reuni::>ns et c::>nf'erences 

speciales ................ ·• . 3 545 100 74 - d 0 

3. Traitements et salaires 86 625 000 66 7 3 

4. Depenses c::>mmunes de 
pers:mnel ................... 19 822' 900 70 9 0 

5. _ Frais de v::iyage du pers0nnel- 2 748 360 70 0 _. 9 
\ 

6. Versements prevus aux para-
graphes 2 et 5 de l'annexe I 
du Statut du pers::>nnel : ,_ - ' 

depcnses de representati::in 159 000 Appr-::>uve a 1 1 mianimi te 

7. Batiments et ameli0rati::>n 
des i:icaux ................. 8 981 -900 49 12 21 

8. Matefiel et installati::::>ns 928 100 86 0 l '· 

9. Entretien, utilisati::>n et 
l::::>cati::::>n des l ::::>caux -, 

6 627 000 80 1 8 ........ 

/-. -.. . . \ 
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Chapitres , 
M::mtants 
revises Pour C::mtre Abstehti::m 

' 10. Frais generaux .............. 
ll. •. Im:primerie .... ·~ ...... . · •. ; -.. 

5 984 900 

3 ll2 300 

i2 . . , D~penses speciales •. . . . . . . . . 10 546 100 

•• Titre v. -Pr;grammes - techniques 

15. C::mf6renc~ des· Nations Unies 
-~ur le c:ommerce et le deve­

:; 
·16:ppement ................. . . 

-16.-· Organisati::ni des Naticms 

6 ~908 000 

10 330 400 

·. ~nies pour le developpement 
-'-iridustriel . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 508 500 

- '. 'i7. • Missions speciales ........ . 

i8. ' . Haut ' cJtriinis~-ariat de~ 
Nations Unies pour les 

' --19; Cour i'nteTnati::male de 
-·_ .:rustice • .... ~ ..... ... _ ....... . 

8 133 100 

4-78i 000 

1499100 

80 

ApprC>uve 

77 

76 

77 

83 

74 

79 

87 

0 

a 

12 

7 

0 

0 

10 

0 

0 

9 

l'unanimite 

2 

3 

8 

6 

4 

9 

l 

, 12. :Sur la demrnde du representant de l'Union des Republiques socialistes 

_, s ovi_e'tiques, la :ommissi:m s' est prononc6e glcibalement· sur le maintien des credits 
·, 

• inscrits- a~ :ti tr~ V ( Programmes techniques) et a approuve par 76 voix contre 7, 

avec -' 3 abstertti?ns, • le mor:tant de _ 6 908' 000 dollars. 

l3. _ Par 65 voix contre 6, avec 14 abstentions, la Commission a approuve des credi. ts 

revises . _d' un montant total de 194 627 800 dollars. 

'14. La· Commission a egalement approuve a 1 1 unanimi te le montant total reyise des 

_ previsions de ·- recettes pour l' exercice 1971 (32 255 5 CO dollars) . 

I . .. 
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15. LaCinquieme CC111111ission 'recommande a l'A~semblee generale d'adopter les pr~jets 

de resolution suivants: 

Budget additionnel de l'exercice .. 1971 

A 

Ouverture de credits pour l'exercice 1971 

L'Assemblec generale 

Decide que, pour l'exercice 1971 : 

1. Le credit de 192 149 300 dollars des Etats-Unis qu'elle a ouvert par 
sa resolution 2T38 A {XXV) du 17 decembre 1970 est augroente de 2 478 500. dollars, 
cette augmentation se repartissant comme suit: 

Chapitres 

TITRE PREMIER. Sessions de 
l'Assemblee generale. des 
conseils. commissions et 
comitesj reunions et 
conferences speciales. 

l. Frais de voyage et autres 
frais des representants et 
des membres des commissions, 
comites, et autres organes 
subsidiaires ............... . 

2. Reunions et conferences 

3. 

4. 

speciales .................. . 

TOTAL, TITRE PREJ~IER 

TITRE ,I-I. Depenses de 
perEonr.el et depenses 
connexes 

Traitements et salaires 

Depenses communes de 
personnel .................. . 

Cr~dits ouverts 
par la resolution 

2738 A (XXV) 

·Augmentations 
ou (diminutions) 
par rapport aux 

-credits ouver;ts 

Dollars des Etats-Unis 

;r. 3E7 100 

3 317 800 

4 70!:. 900 

86 158 700 

19 585 300 

227 300 

227 300 

466 300 

237 600 

-Credits 
'revises 

,l 387 100 -

• 3 545 100 

4 932 200' 

86 . 925 000 ·': 

19 822 900 

I ... . 
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~ •. "Chapitres ,. 

-
·5. Frais de· voyage du 

petsoni;iel .- . • ........ ...... ·. , . . 

6. Versements prevus aux .para­
graphes 2 _et 5 de l ·'annexe I 
du Statut du personnel; 

• depenses de _ representati<;m . -

Credi.ts ouverts 
par .la resolution 
· 2738 A (XXV) 

2 598 300 . 

159 000 

TOTAL, TITRE .II · 108 501 300 

TITRE . III. Locaux, materiel, 
•• fournttures et servi.ces 

7 ~ • Batiments et' amelioration des . 
•• ·loca~X _._. .......... • ... ~.• ....... _ 

._: . 8. · • Materiel. et· in.stallations 

9 ~ • • Entretien; utilisatioJ{ et 
location des locaux ....... . 

lo
. : F . ·, , . . . . 

•.· • . _ . rais ·. generaux· ............ . . - . 
• 1L Imprimer~e .................. 

TOTAL, TITRE III 

TITRE IV. Depenses speciales 

12. : Depenses speciales .. : ...... • 
• I 

TOTAL, TITRE IV 

-TITRE V. ' Programmes · 
techniques 

1.3. Developpement economique, 
developpement social et admi­
nistration publi'que; -services 

'-I • . consultatifs clans le _domaine 
des droits✓ de l'homme; 
contfole des . stupefiants .... 

• 11.~. •• Dev~loppe~ent . industri~l 

TOTAL, TITRE V 

9 ·01~0 900 

962-7co 

' 6 318 000 

• • 5 349 900 

3 112 -300 

10 61~7 500 

10 6~7 500 

5 ·l+08 000 

1 500 000 •• 

,6 908 000 

, / 

, . 

Augmentation 
. ou ( diminution) 
par rapport aux 
credits ouverts 

, ,,.. _. 

Credits 
revises 

Dollars des Etats-Unis 

•/ 

150 000 

853 900 

(59 000) 

(34 600) 

309 000-

635 000 

850 400 

(101 400) 

(101 400) 

-
-

2 7~8 300 

159 000 

109 355 200 

8 981 . 900 

928 100 

6 627 000 

5 981!. 9co 

3 112 300 

25 634 200 

10 546 100 

10 51!.6 100 

5 408 000 

1 500 ooo 

6 908 000 

I ... 
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Credi ts ouverts ou ··(diminution) 
par la r_esoluti~n . par rapport aux -

. 2738 A (XXV) - ' credits ouverts . 

• J • • .:.. - _. 

· Credits ·, . . '· , , -
rJvises -

Chapitres 

15. 

TITRE VI. Conference des 
Nations Unies sur le 
commerce et le developpernent 

Conference des Nations Unies 
sur le commerce et le develop­
pement 10 072 300 

TOTAL, TITRE VI 10 072 300 

TITRE VII. Organisation des 
Nations Unies pour le 
developpement industriel 

16. 'Organisation des Nations Unies 
pou~ le developpement 
industriel ................... 12 222 500 

17. 

TOTAL, TITHE VII 12 222 500 . 

TITRE VIII. Missions 
special es 

IIissions speciales 

TOTAL, TITRE VIII 

TITRE IX. Haut Commissariat 
deR Nations Unies pour les 
refugies 

8 1 33 ~100 

8 1 33- 100 

18. Haut Commissaria t des Nations 
Unies pour les r efugies .. ; ... · !~ 722 000 

TOT AL, TITRE IX 

TITRE X. Cour international e 
de Justice 

19. Cour internationale de 
Justice ......... · ............ . 

TOTAL, TITHE X 

!:- '722 000 

1 l:53 900 

1 L:-53 900 

TOTAL GEPER/\.L 192 149 300 

Dollars des Etats..:Un:f.s ' - . 

2 

'258 100 

258 . lOO 

286 000 

286 000 

59 000 

59 000 

45 200 

-45 200 

4-78 500 

, ' 

· '.· • , ·'· . . -. ·, : r 
' - -~ , • , ; • 

,lq 330 ,400 ; I 

• 10 _ 330 ~0() / _; ,'.'. 

4 7~1 oob~ -, • 

~: 781 000 

1 4~9 100 

1 1~99 :100 

194 '627 -soo , 

, -
./ .... 
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, 2 .: '., Le Sccrctairc- ~eneral est 
: ,;\utre du .budret, twee 1 1 aci:;enfimerit 
,. admintstratj_VCR et budget;iires ~ . ' 

' ~ .. .. ' . . ·' ,. . . . 

~utorise.· a ,vircr dc!J crcditD d 1un chapitrc a un 
du C~mite cnn:::ultatif ' P.0'll:r lA~ que~tions 

• j. • ' Lei:, credits ouverts au titre V pour les programmes s1, 'assistance technique 
,., s-eront ·geres \Conformement au reglement financier de 1 '0rganisation des Nations Unies, 

'. . si -ce n'est que, pour la definition des engagements et leur periode de validite, 
, .. i1 y a:ura· 11eu d'appliquer les procedures et pratiques arretees pour l'element 

.\ . . 

• • As'sistance ' technique du Programme des . Nations Unies pour le developpement; 
. \ · ' . . .. . - . -

l: . Les credits d' un montant total de· 281· 000 dollars 
• ~ pre~ier, 3, 5 et . li pour 1 1 Organe international de controle 

---geres comme un tout; 

ouverts aux chapitre s 
des stupefiants seront 

• 5. Outre les credits ouverts au i;:o.ro.graphe l ci-dess_us, un prelevement de • 
<-1 19 000 dollars sur le revenu accumule du Fonds de dotation de la Bibliotheque est 
·· -autorise pour l'achat dP- livres, de periodiques, de cartes et de materiel de 

·bibliotheque, et pour les autres depenses de .la bibliotheque du palais des Nations 
r ·aites confonnement 'a l'objet du fonds de doto.tion et aux dispositions qui le 
r_ec;issent. : 

' . 

• l 

··, ' 

/ ... 
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Previsions de recettes pour l'exercice -1m 

• Decide que, pour l'exercice 1971 

1. Les previsions de recettes qu'elle a approuvees par sa resolution 
2738 B {XXV) du 17 decembre 1970 seront revisees comme suit 

Montants 
estimatifs 
approuves 
dans la 
resolution 
2738 B {XXV) 

Augmentations 
OU 

(diminutions') 
.- Montants / 

rev1.ses 

Dollars des Etats-Unis. 

Chapitres des reccttes 

1. 

2. 

3. 

4. 

TITRE PREMIER. Rccettes 
provenant des contributions 
du personner---· 

Contributions du personnel - 21 663 000 

TOTAL, TITRE PREMIER 21 663 000 

TITRE IL Autres recettes 

Recettes provenant de fonds 
extra-budgetaires •••••••••••·•• 

Rccettc s generales ............ . 

Acti vi tes productrices d_e 
recettes •••••••••A•••••·••••••• _ 

TOTAL, TITRE II 

TOTAL GENERAL 

2 436 4co 
4 755 4CO 

- 2 922 200 

10 114 000 

31 777 000 

r:,37 000 -

637 oco 

139 000 

65 500 

(36) , 000) 

( 158 500) 

478 5co 

·22 300 000_ "· •• 

-- 22 300 ,COO -' ' -

2 575 .4c0. 
4 826 900 .- : ' -

• ·, 

2 559 200_ 
' - / 

9 955 5co · 

2. Les recettes provenant des contributions du personnel seront creditees: a.u 
Fonds de pcrequation des i mp6ts, conformement aux dispositions' de la resoiution ' 
973 (X) de l'Assemblee generale, en date du 15 decembre 1955; 

'3. , _ - Les depenses directement imputables a l' Administration postale de 
l'Organisation des Nati•ons Unies, -aux services .. destines aux visiteurS, all< ' -
restaurants et services anne:x es et a ia vente des publications seront imputees. sur 
les ~ecettes provenant de ces a r tivites. · 




